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Le budget initial de l’UTT a été adopté en décembre 2020 dans un contexte d’activité incertain en 

raison de la crise sanitaire qui se poursuit. Dans le cadre de ce premier budget rectificatif, des 

ajustements ont été opérés pour tenir compte de l’évolution des activités notamment en terme de 

projets d’enseignement.  

1- Le tableau des emplois (Tableau 1) 
 

Ce tableau des emplois est construit selon la méthode base zéro au 1er janvier 2021, à laquelle il est 

incrémenté les mouvements constatés et/ou prévisionnels des effectifs, selon leur plafond et selon 

leur statut. 

A partir du BR1 de 2021, le tableau des emplois sera désormais présenté au dixième d’ETPT pour 

refléter l’exactitude de la situation, et non plus en arrondi de chiffres entiers. 

Le tableau des emplois 2021 du BR1-2021 fait état d’une diminution globale de - 5,2 ETPT, répartie 

d’une baisse de – 4,5 ETPT sur plafond Etat et de – 0,7 ETPT sur le plafond des ressources propres. 

1.1- Emplois sous plafond Etat   
1. Enseignants et enseignants chercheurs  

 

a. Enseignants et enseignants chercheurs titulaires 

 

Baisse de 2,4 ETPT suite à :  

- Détachement externe au 1er trimestre, non prévisible au moment du budget initial, pour -

8/12e, soit – 0,75 ETPT  

- Promotion d’un enseignant en CDI en enseignant titulaire, inscrite en campagne emploi au 

01/09/21 et non pas au 01/01/21 comme ce qui avait prévu au tableau des emplois du BI, 

soit un delta de 8/12eà retirer, soit – 0,66 ETPT  

- Annulation d’une prévision prudentielle de 1 ETPT « titulaire » au BI (profil initial défini en 

titulaire mais le profil du besoin défini, courant 1er trimestre 2021, se reporte sur un 

contractuel), pour -12/12e soit - 1 ETPT   

 

b. Enseignants et enseignants chercheurs en CDI  

Baisse de 1 ETPT suite à :  

- Prévision de changement de corps, par passage d’un enseignant chercheur en CDI en 

enseignant titulaire, par promotion par voie spécifique, en septembre 2021 pour 4/12e, 

soit – 0,33 ETPT  

- Changement de contrat, par passage d’un enseignant de CDD en CDI, à compter du 

01/09/21 pour 4/12e, soit + 0,33 ETPT  

- Changement de contrat, par passage d’un enseignant de CDD en CDI, à compter du 

01/11/21 pour /12e, soit + 0,17 ETPT  

- Annulation d’une estimation de 12/12e de passage de CDD en CDI, soit – 1,17 ETPT (contre 

0,5 seulement connus au BR1- cf 2 tirets précédents)  

 

c. Enseignants et enseignants chercheurs en CDD :  

Baisse de 1 ETPT suite à :  

- Changement de contrat, par passage d’un enseignant de CDD en CDI, à compter du 

01/09/21 pour 4/12e, soit - 0,33 ETPT   
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- Changement de contrat, par passage d’un enseignant de CDD en CDI, à compter du 

01/11/21 pour /12e, soit - 0,17 ETPT  

- Mise à terme d’un contrat CDD par l’agent intéressé pour 6/12e, soit – 0,50 ETPT  

 

2. BIATSS 

 

a. BIATSS Titulaires  

Baisse de 2,7 ETPT suite à :   

- Modification de positionnement de recrutement d’1 agent prévu comme titulaire au 

budget initial par un recrutement en CDD au 15/04/21 représentant 8,5/12e, soit - 0,70 

ETPT  

- Décalage de recrutement d’1 agent titulaire prévu au 01/01 mais réalisable au 01/09/21 

pour 8/12e soit -0,66 ETPT  

- Modification de positionnement pour le recrutement d’un agent prévu en CDD au budget 

initial par un recrutement par concours au 01/09/21 représentant 4/12e, soit + 0,33 ETPT   

- Départ à la retraite de deux agents représentant - 1,67 ETPT  

 

b. BIATSS en CDI 

Augmentation corrective de 1,9 ETPT liée à une correction d’une erreur d’imputation analytique 

dans le SIRH soit + 1,9 ETPT  

c. BIATSS en CDD 

Maintien du nombre total des ETPT (le tableau du BI était déjà 15,80 arrondi à 16), teinté de 

mouvements :  

- Modification de positionnement de recrutement d’1 agent prévu comme titulaire au 

budget initial par un recrutement en CDD au 15/04/21 représentant 8,5/12e, soit + 0,70 

ETPT   

- Modification de positionnement pour le recrutement d’1 agent prévu en CDD au budget 

initial par un recrutement par concours au 01/09/21 représentant 4/12e, soit - 0,33 ETPT   

- Recrutement au 01/05/21 d’un agent prévu en campagne emploi 2020 non prévu au 

budget initial pour 8/12e, soit + 0,70 ETPT  

- Annulation d’un recrutement prévu au 01/09/21 pour 4/12e, soit – 0,33 ETPT  

- Décalage de recrutements de 5 agents prévus initialement au 01/01/21 et adaptés à 

l’estimation d’arrivée pour 9/12e mois soit – 0,75 ETPT  

 

1.2 - Emplois financés sur ressources propres 
1. Enseignants et enseignants chercheurs  

 

a. Enseignants et enseignants chercheurs en CDI :  

Pas de changement (le tableau du BI était déjà à 12,8 arrondi à 13) 

 

b. Enseignants et enseignants chercheurs en CDD :  

Baisse de 10,9 ETPT traduisant :  

- Adaptation de l’effectif de la recherche, soit – 10,25 ETPT  
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- Décalage, par absence de candidature, d’un recrutement d’un enseignant contractuel 

prévu au 01/01/2021 et estimé en réalisable au 01/08/2021, représentant 8/12e, soit – 

0,66 ETPT 

 

2. BIATSS 

 

a. BIATSS en CDI  

Augmentation de 4,1 ETPT suite à :  

- Correction par réaffectation d’agents en CDI qui était préalablement inscrits dans l’item 

BIATSS CDD, soit + 4 ETPT   

- Passage d’un agent de CDD en CDI représentant 12/12e, soit + 1 ETPT    

- Départ en retraite d’un agent représentant - 0,90 ETPT  

 

b. BIATSS en CDD 

Augmentation de 6,4 ETPT suite à :  

- Correction par réaffectation d’un agent en CDI qui était préalablement inscrit dans l’item 

BIATSS CDD (cf paragraphe précédent), soit - 4 ETPT  

- Passage d’un agent de CDD en CDI pour 12/12e, soit - 1 ETPT (cf paragraphe précédent)   

- Recrutement de 7 agents sur projets financés représentant + 4,80 ETPT  

- Prévision de recrutement de 6 agents représentant + 3,55 ETPT pour remplacement de 

mobilités internes, de congé maternité/maladie, et de surcroît d’activité  

- Rappel de recrutement d’un agent prévu en campagne emploi de 2020, non prévu au 

budget initial, représentant 9/12e soit + 0,75 ETPT 

- Décalage de recrutements prévus à la campagne emploi par suite d’absence de 

candidature éligibles, représentant 12 mois d’activité /12e, soit – 1 ETPT   

- Sécurité de + 3,30 ETPT pour absorber des postes financés à venir ou des impondérables 

d’activité non prévisibles 

 

2- Le tableau des autorisations budgétaires (Tableau n°2) 
Le BR1 ajuste les autorisations bugétaires de la façon suivante :  

- Les AE sont augmentés de 649k€ dont 453k€ en dépenses de fonctionnement et 210k€ en 

dépenses de personnel 

- Les CP progressent uniquement de 276k€ dont 210k€ en dépenses de personnel 

- Les recettes augmentent de 383k€ dont 320k€ en recettes fléchées  

 

2.1 – Les dépenses de personnel 
Ce premier budget rectificatif de 2021 de la masse salariale, s’établit à 31 436k€, soit une 

augmentation de + 210k€ par rapport au budget initial. 

Le budget concernant les dépenses de personnel, hors masse salariale, telles que le budget 

formation, l’action sociale, la mise à disposition de personnel, la contribution FIPH, la 

cotisation PETREL, etc …) reste inchangé pour un montant global initial de 264k€. 
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Cette évolution nette budgétaire de + 210k€ est financée globalement à hauteur de 134k€ par 

des ressources propres, et est supportée à hauteur de 76k€ par l’établissement ; elle conjugue 

plusieurs facteurs : 

 Des mouvements externes et des vacances de poste d’enseignants ou de BIATSS 

titulaires viennent impacter, à la baisse, le plafond d’Etat. 

 

 Le solde de la ligne des contractuels du plafond d’Etat traduit une forte évolution 
d’emploi de doctorants suite à la combinaison de deux éléments : 
 

- Le facteur conjoncturel de la crise sanitaire de 2020 a provoqué une 

prolongation exceptionnelle des contrats doctoraux en début d’année 2021 

dont une partie est prise en charge par l’Etat pour un montant de 33 705€ qui 

sera notifié en cette fin d’année.  

- Une meilleure consommation du nombre de postes de doctorants octroyés par 

l’Etat. 

 
 De nombreux recrutements de BIATSS sur projets financés, et quelques mois budgétés 

pour des remplacements d’absences ou pour du surcroît d’activité, augmentent le 

plafond des ressources propres (plafond 2).  

 

Cette hausse est contrebalancée par une adaptation, à la baisse, des dépenses de 
personnels sur contrats de recherche, compte tenu des éléments suivants : 
- Remise à niveau par rapport au budget initial, du montant prévisionnel des 

indemnités de précarité instituées par la loi de 2019 de la transformation de la 
fonction publique. 
En effet, cette règle s’applique aux contrats signés à partir du 01/01/2021 et 
inférieurs à un an.  Ainsi, peu de contrats seront éligibles à cette indemnité sur 
l’exercice 2021.  

- Un basculement partiel de quelques postes de doctorants initialement budgétés 
en plafond 2, est opéré au profit d’une optimisation de consommation du nombre 
de postes de doctorants octroyés par l’Etat (plafond 1).  

 
 Le volume d’heures des vacations étudiantes a été revu à la baisse compte tenu de la 

difficulté de mise en pratique du tutorat dans la période sanitaire incertaine du 1er 

semestre 2021 et dans les délais impartis. 

 

De plus, le montant des vacations d’enseignement a été corrigé à la baisse, non pas en 

termes de volume d’heures mais en termes de taux mutualisé de charges patronales 

car les vacations sont réalisées communément par des vacataires contractuels et des 

fonctionnaires titulaires (avec autorisation de cumul d’activité) dont le taux de charge 

est différent. 

 

(cf ligne « dépenses non ventilables »).  
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Tableau de variation entre le BI et le BR1, de 2021 : 
 

 

Plafond Statut / Population 
BI 

2021 
BR1 
2021 

 

ECART 
 BI 2021 et BR1 

Emplois sous 
plafond 1  

 

(1)  

Titulaires 

EC et Ens. 
17 650 164 € 17 610 126 €  -40 038 € 

BIATSS  
dont cours complémentaires 

(notamment ceux financés sur 
ressources propres ) en BRUT 

622 578 € 622 578 € 

 

0 € 

Sous-total titulaires  17 650 164 € 17 610 126 € 
 

-40 038 € 

Non 
titulaires 

EC et Ens. 

4 779 847 € 4 929 569 € 

 

149 722 € 

dont ATER et doctorants 
contractuels  

BIATSS et autres non 
titulaires  

dont CDI 
 

Sous-total non titulaires  4 779 847 € 4 929 569 € 
 

149 722 € 

Total titulaires et non titulaires (plafond 1) 22 430 011 € 22 539 695 € 
 

109 684 € 

Emplois sous 
plafond 2 

 
 (1bis) 

Non 
titulaires 

(dont Rech) 

EC et Ens. 

8 053 180 € 8 223 107 € 

 

169 927 € 

dont CDI  
BIATSS et autres non 

titulaires  

dont CDI 
 

Total non titulaires (plafond 2) 8 053 180 € 8 223 107 € 
 

169 927 € 

       
 

 

TOTAL 
GENERAL 

 
(emplois 

rémunérés 
par 

l'opérateur)  

Titulaires 
EC et Ens. 

17 650 164 € 17 610 126 €  -40 038 € 
BIATSS 

 

Sous-total Titulaires 17 650 164 € 17 10 126 € 
 

       -40 038 € 

Non 
titulaires  

(plafonds 1 
et 2) 

EC et Ens. 

12 833 027 € 13 152 676 € 
 

319 649 € BIATSS et autres non 
titulaires 

 

Sous-total Non Titulaires 12 833 027 € 13 152 676 € 
 

319 649 € 

TOTAL GENERAL 30 483 191 € 30 762 802 € 
 

279 611 € 

Autres dépenses non ventilables par catégories d'emplois  
(vacations enseignement et Vacations étudiants) 

742 578 € 673 270 € 

 

-69 308 € 

Total des dépenses de personnel traitées en paye 31 225 769 € 31 436 072 € 
 

210 303 € 

Autres dépenses de personnel non traitées en paye 
(ex : action sociale, visites médicales, etc) 

31 300 € 31 300 € 
 

0 € 

Total des dépenses de personnel  31 257 069 € 31 467 372 €   210 303 € 

         

dont dépenses de personnels sur contrats de recherche 2 957 786 € 2 822 695 € 
 

-135 091 € 

 

2.2- Les dépenses de fonctionnement 
Les principales modifications concernent l’ajout de crédits en AE, pour un montant de 453k€.  
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Il s’agit pour une large mesure de crédits nécessaires à l’engagement pluriannulel des marchés lors 

de leur notification. Pour ces prévisions, les crédits correspondants n’ont pas été inscrits au budget 

initial, il s’agit de : 

- 225k€ pour deux marchés de documentation à la Bibliothèque 

- 140k€ pour le marcés des commissaires aux comptes 

- 73k€ pour un marché de communication  notifié pour 3 ans, alors qu’au BI seuls les 

crédits nécessaires pour un marché de deux ans avaient été prévus 

Par ailleurs, 238k€ de crédits en AE ont été ajoutés pour la direction de la formation et les projets 

d’enseignement (+97k€), le projet EUT+ pour 32k€ et 97k€ pour les services supports. 

Enfin des crédits en AE, ont été revus à la baisse suite à une réévaluation des besoins des services, il 

s’agit d’une baisse de 197k€ qui se répartissent de la façon suivante : 

- 105k€ à la direction de la formation  

- 64k€ sur les services support 

- 15k€ transférés en investissement 

- 7k€ transférés en dépenses de personnel 

Les crédits de paiement sont quant à eux afféctés à hauteur 40k€, le montant de 438k€ inscrits pour 

les marchés n’a pas d’impact en CP. 

2.3- Les dépenses d’investissement 
Les dépenses d’investissement ne sont que fort peu impactées par ce BR 

Les AE sont réduits de 3k€ et les CP augmentent de 26k€. Ces variations sont constituées des masses 

suivantes : 

- 15k€ en AE et CP de transfert entre les dépenses de fonctionnement et les dépenses 

d’investissement 

- 4k€ de crédits supplémentaires  

- 3k€ de réduction d’AE et CP suite à une réévaluation des besoins 

- 20k€ de réduction d’AE pour ajuster une prévision d’un projet de recherche de l’antenne 

Nogent 

- 10k€ supplémentaires en CP pour la DNUM 

 

3- Le tableau des dépenses par destination (Tableau n°3) 
Dans ce tableau, les dépenses sont présentées en autorisations budgétaires (montant total des 

engagements pris par l’établissement, qu’ils soient annuels ou pluriannuels) et en crédits de paiement 

(montant des décaissements associés aux autorisations budgétaires). Ces chiffres sont donc différents 

des charges présentées en droits constatés dans le compte de résultat. 

 Destination D102 : Formation initiale et continue de niveau Master 

Les dépenses de fonctionnement de cette destination évoluent à la baisse de -22k€ en AE et -20k€ en 

CP. Ces ajustements sont dûs à la fois à des réductions des crédits de dépenses et à une augmentation 

d’autres postes ; 

Les réductions d’AE et CP réprèsentent 113k€ et concernent les activités suivantes : 

- -57k€ pour les dépenses relatives à UTSEUS (partenariat avec l’université de Shanghai)  

- -25k€ des crédits affectés au Bureau d’Aide à l’Insertion Professionnelle des étudiants  

- -7k€ transférés en dépenses de personnel 
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- -9k€ transférés en dépenses d’investissement 

- -15k€ de baisse des crédits suite à une réévaluation des besoins 

 

Les augmentations d’AE et CP reprèsentent 89k€ et concernent les activités suivantes : 

- 17k€ dans le cadre de la mise en place d’un DU chargé d’affaire en énergies renouvelables 

en partenariat avec une école d’Ingénieur Marocaine 

- 17k€ de crédits supplémentaires pour les Cordées de la réussite 

- 10k€ pour la prise en charge de diverses aides aux apprentis  

- 45k€ pour les opération d’enseignement Mediamef, ET LIOS et BIOREF MUNDUS 

 

 Destination D105 : Bibliothèque et Documentation 

Pour cette destination, on constate une augmentation de 225k€ des AE uniquement, ces AE doivent 

être engagés lors de la notification de deux marchés de documentation pluriannuels en 2021. Ces AE 

n’ont pas été inscrits au BI, en revanche les CP correspondants à la consommation annuelle ont bien 

été chiffrés au BI 

 

 Destination D114 : Immobilier 

Les AE et CP des cette destination sont réduits de 46k€, cela fait suite à une réévaluation des besoins 

et des projets.  

 

 Destination D115 : Pilotage et animation du programme de l’établissement 

Pour cette destinantion les AE s’élèvent à 288k€ alors que les CP sont de 98k€. L’écart entre les AE et 

CP concerne les AE nécessaires à l’engagement pluriannuel du marché des commissaires aux comptes 

et d’un marché de communication. 

Les dépenses complémentaires prévues dans le cadre de ce BR sont les suivantes : 

- 53k€ pour les dépenses relatives à un programme de solidarité mis en place au bénéfice 

d’étudiants Libanais qui poursuivent leur études à l’UTT depuis février 2021 

- 32k€ dans le cadre des opérations du projet EUT+ 

- 22k€ pour une étude de prospective financière 

- 23k€ de CP pour les dépenses de commissaire aux compte en 2021  

- Réduction des crédits inscrits AE et CP pour un montant total de 33k€ 

 

4 -Le tableau des recettes par origine (Tableau n°3bis) 
Les recettes budgétaires correspondent à l’encaissement attendu de ces recettes, pour ce BR elles se 

portent à 382k€ et sont donc différentes des produits présentés en droits constatés dans le compte de 

résultat qui représentent 240k€. 

Le niveau de la subvention pour charge de service public est corrigé à hauteur de 45k€ correspond à 

11k€ pour le financement des tutorat et 34k€ pour la prolongation des contrats doctoraux 

Les -16k€ affichés dans les autres financements publics correspondent principalement : 

 135k€ pour des projets d’enseignement (BIOREF, ET LIOS et UNISCIEL) 

 -122k€ de décalage d’encaissement envisagé pour le projet de ferme solaire et ombrières de 

parking 

 11k€ de subvention complémentaire FITEC 

 -40k€ correspondent à une baisse annoncée de la subvention perçue de Troyes Champagne 

Métropole au titre de 2021. 
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Les recettes propres augmentent de 34k€, les postes concernés sont: 

 43k€ provenant de la Fondation UTT (26k€ pour le programme de solidarité – étudiants 

Libanais et 17k€ pour les cordées de la réussite) 

 17k€ de financement dans le cadre du DU chargé d’affaire énergies renouvelables 

 10k€ de financement des OPCO pour les dispositif d’aide aux apprentis 

 10k€ de recettes non prévues en 2021 pour le projet Médiamef 

 13k€ de subvention pour les dispositifs cordées de la réussite et égalité des chances 

 -57k€ correspondant à une baisse de financement du programme UTSEUS (la dotation 2021 

est évaluée sur la base des dépenses engagées en 2020 par l’UTT) 

 -3k€ correspodant à une baisse des recettes liées à l’accueil des étudiants étrangers. 

 

Le budget des autres financements publics fléchés augmente de 320k€ pour le projet SWAF qui 

s’inscrit dans le projet d’Université européenne (EUT+) 

 

5- Le tableau d’équilibre financier (Tableau n°4) 
Les opérations pour comptes de tiers sont modifiées de façon importante. L’impact est de + 5 099k€ 

en besoin et en financement. On constate 3 489k€ de prélèvement sur la trésorerie dont -350k€ sur la 

trésorerie fléchée. 

Les évolutions importantes sont induites par le développement des projets du programme d’Université 

Européenne. En sa qualité de porteur, l’UTT perçoit les subventions et en reverse une bonne partie 

aux autres universités partenaires du projet. Les éléments ajoutés dans le cadre de ce BR concernent 

des projet pour lesquels les conventions ont été conclues postérieurement au vote du BI21 

Cet effet se constate directement sur le tableau n°5 relatif aux comptes de tiers. 

 

6- Opérations pour compte de tiers 
Ce tableau retrace les mouvements opérés dans le cadre des opérations partenariales pour lesquelles 

l’UTT est porteur. Le porteur encaisse des fonds du financeur et les reverse aux différents partenaires 

du projet selon les conventions établies au sein du consortium. 

Ces opérations concernent les actions internationales MOSE FIC, ASICIAO vers l’Afrique et EUT+. Ces 

mouvements impactent uniquement la trésorerie et n’ont pas d’effets sur le plan budgétaire ou 

patrimonial. 

Pour ce BR1, ce tableau retrace un décaissement important de 3 293k€ dans le cadre d’une opération 

EUT+. Il n’y a pas d’encaissement en 2021, puisque les crédits ont été encaissés fin 2020. 

Par ailleurs, une prévision est également réalisée en encaissement et décaissement pour un montant 

de 1 600k€. Il s’agit du projet SWAF dans le cadre de EUT+. 

 

7- Le plan de trésorerie (Tableau n°7) 
Le principal impact du BR sur le tableau de trésorerie concerne les opérations non budgétaires pour 

compte de tiers. Le niveau de trésorerie au 1er janvier 2021 était élevé en raison d’un encaissement 

d’une recette EUT+ pour le compte de tiers. Cette recette fera l’objet d’un décaissement au cours de 

l’exercice 2021. 



UTT – Note de présentation du BR1 2021 

CA du 02/07/2021 – Point n°3.1  Page 10 sur 10 

Ces opérations prévues en 2021 permettent d’avoir au 31/12 une trésorerie à hauteur de 5 347k€ 

plus conforme au niveau habituellement constaté pour l’UTT. Ce niveau de trésorerie en fin d’année 

correspond à 45 jours de dépenses décaissables.Le compte de résultat et le tableau de financement 

agrégé (Tableau n°6) 

8- Le compte de résultat et le tableau de financement agrégé (Tableau n°6) 
Le compte de résultat est établi en droits constatés. 

En produits, le budget rectificatif augmente les produits de 241k€. 

La modification de la SCSP est la même en encaissements et en produits (+45k€) 

Les autres subventions augmentent de 172k€. Ils concernent les autres financements publics et les 

autres financements publics fléchés évoqués dans le tableau 3bis avec les écarts suivants constatés 

entre les encaissements et les produits : 

 Les projets EUT+ dont les produits ont été amoindris faute de pouvoir fiabiliser les éléments 

dans l’attente de certaines conventions. Les encaissements ont été prévus à hauteir de 320k€  

alors que les produits ne sont que de 79k€. Cette situation sera rectifiée dans le cadre du BR2. 

 Par ailleurs, sur le volet des projets d’enseignement, les encaissements ont été réduits de 

122k€ suite à un décalage de réalisation. Cet éléments ne se traduit pas en comptabilité 

patrimoniale et ne génère aucun produit. 

 

Les autres produits augmentent de 35k€, au même niveau que les recettes propres constatées en 

encaissements. 

 

Le résultat patrimonial  est impacté à hauteur de 8k€ et atteint ainsi 132k€ après le budget rectificatif. 

La capacité d’autofinancement (CAF) diminue également de 8k€ (pas de modifications liées aux 

amortissements) et se porte à 1 508k€ au lieu de 1 516k€ au BI 2021. 

Sur la section d’investissement, les emplois augmentent de 75k€ dont 49k€ correspondant à des 

dépenses non budgétaires pour des dépôts et cautionnements. 

 

Ce BR permet donc de générer un prélèvement du fond de roulement 289k€ en augmentation par 

rapport au BI de 69k€. 

 


